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Article 20 – MEDECINE INTERNE 
 
§ 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 
qualification de médecin spécialiste dans une des disciplines relevant 
de la pathologie interne: 
 

    e) les prestations relevant de la spécialité en cardiologie (FL): 
     
  …   
     
  475856 475860 Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un 

stimulateur cardiaque, chambre simple (SSI), avec 
interrogation de la mémoire et mesure du seuil de 
stimulation et de sensibilité, avec protocole et tracés K 30

      
  475871 475882 Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un 

stimulateur cardiaque (D.D.D.), chambre double (D.D.D.), 
avec interrogation de la mémoire et mesure du seuil de 
stimulation et de sensibilité, avec protocole et tracés K 50

      
  475893 475904 Contrôle de la qualité et/ou reprogrammation d'un 

défibrillateur cardiaque, avec mesure du seuil de 
stimulation et de sensibilité, avec évaluation de la 
performance du défibrillateur, avec protocole et tracés K 100

      
    Les prestations 475856 – 475860, 475871 – 475882 et 475893 –

475904 ne sont pas cumulables entre elles. Elles peuvent 
uniquement être portées en compte par le médecin spécialiste en 
cardiologie. Elles sont remboursables maximum deux fois par année 
civile  en ce qui concerne les prestations 475856 – 475860, 475871 –
475882, et trois fois par année civile pour la prestation 475893 –
475904. Cette restriction n’est d’application ni dans l’année qui suit 
l’implantation, ni en cas d’urgence exceptionnelle documentée dans 
le dossier médical. 

      
  475930 475941 Repositionnement d’une ou plusieurs électrodes 

cardiaques, un autre jour que celui de l’implantation K 128
      
  475952 475963 Implantation par voie transveineuse d’une électrode 

ventriculaire gauche, connectée à un pacemaker ou un 
défibrillateur cardiaque K 268

      
  …    
      
  476652 476663 Cathétérisme cardiaque avec biopsie endomyocardique par 

voie veineuse K 150
      



    Pour les prestations n°s 475016 - 475020, 475075 - 475086, 475532 -
475543, 475650 - 475661, 475812 - 475823, 475834 - 475845, 475856 -
475860, 475871 - 475882, 475893 - 475904, 476011 - 476022, 476033 -
476044, 476070 - 476081, 476114 - 476125, 476173 - 476184, 476195 -
476206, 476210 - 476221, 476232 - 476243, 476254 - 476265, 476276 -
476280, 476291 - 476302, 476313 - 476324, 476335 - 476346, 476615 -
476626, 476630 - 476641, 476652 - 476663, effectuées chez des enfants 
de moins de 7 ans, la valeur relative est majorée de 13 %. 

 


